
POUR CHEMINÉES, INSERTS, POÊLES ET CUISINIÈRES

Pourquoi acheter du Bois 
de chauffage certifié NF ?

certifié

qualité

Un combustible
certifié pour

unchauffage
dequalité !

La certification NF 
un engagement des professionnels
Avec un bois de chauffage certifié NF, les
professionnels titulaires de la marque
s’engagent sur un combustible fabriqué
dans le respect de prescriptions techniques
clairement définies dans un référentiel.
Outre les essences, les longueurs et
l’humidité des bûches, ces professionnels
vous garantissent que la quantité
commandée correspond à la quantité
livrée.
Ces différentes exigences sont contrôlées
régulièrement par le CTBA, organisme
certificateur mandaté par AFNOR
CERTIFICATION.

Une offre de qualité

L’information fournie par NF Bois de
chauffage permet de mieux choisir le
combustible adapté à votre appareil de
chauffage, tant sur le plan de l’économie
que de la sécurité de fonctionnement.

Une étiquette informative jointe à chaque livraison ou conditionnement informe avec précision
des caractéristiques certifiées des produits livrés : groupe d’essences, humidité, longueur, quantité.
Par ailleurs, des recommandations concernant le stockage et l’utilisation du bois de chauffage sont
indiquées.

Retrouvez l’étiquette NF Bois de chauffage
avec les produits certifiés.

POUR PLUS D’INFORMATION, CONTACTER LE CTBA : TÉL. : 01 40 19 49 47 - FAX : 01 44 74 65 21

Agence de l’Environnement

et de la Ma trise de l’Energie

La  certification

nationale
NF Bois de chauffage

Organisme 
certificateur 

Organisme
certificateur mandaté par
AFNOR CERTIFICATION

Cette certification 
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Pourquoi une marque NF en France ?
La consommation de bois de chauffage dans les maisons individuelles
principales s’élève à environ 50 millions de stères par an, cela concerne près
d’un pavillon sur deux.
Le prix est souvent le critère prépondérant pour le choix d’un fournisseur mais
celui-ci ne donne jusqu’à présent aucune garantie sur les caractéristiques du
produit livré.

Quel bois faut-il brûler ?

Le contenu énergétique d’un bois est
fonction de sa masse et de son humidité.
Plus un bois est sec et dense, meilleur est
son pouvoir calorifique et l’énergie dégagée
importante. Il est donc vivement conseillé
de stocker votre bois si celui-ci n’est pas
encore sec.
Seuls les professionnels titulaires de la
marque NF s’engagent à vous informer
du délai suffisant pour le stockage de
votre bois (voir étiquette). De plus,
l’utilisation de bois sec offre une
meilleure combustion qui préserve les
appareils de chauffage, les conduits de
cheminée et l’environnement.
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